CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 7 AVRIL 2010
Note de synthèse n° 12
Rapporteur : Madame Monique FOUQUET
Budget Primitif de la CCBA pour l'exercice 2010
avec reprise des résultats 2009.
Le Budget Primitif pour l’année 2010 reprend par anticipation les résultats de l’exercice 2009 ainsi que les reports (engagés non mandatés au 31/12/2009) de la section d’investissement tant en dépenses qu’en recettes.

La structure du budget 2010 se présente ainsi :
	EN EUROS
	Reports
	Proposition
BP 2010
	total
budget 2010

	
	
	
	

	
	
	
	

	INVESTISSEMENT
	
	
	

	RECETTES D'INVESTISSEMENT
	15 000,00 €
	2 955 700,00 €
	2 977 700,00 €

	DEPENSES D'INVESTISSEMENT
	100 489,67 €
	2 870 210,33 €
	2 977 700,00 €

	
	
	
	

	
	
	
	

	FONCTIONNEMENT
	
	
	

	RECETTES DE FONCTIONNEMENT
	 
	 6 649 000,00 €
	6 649 000,00 €

	DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	 
	6 649 000,00 €
	6 649 000,00 €


Ce budget reprend les résultats de 2009 soit :

· Pour la section de fonctionnement un excédent de 831 797,37 €

· Pour la section d’investissement un déficit de 515 071,51 €

Il en ressort les résultats de clôture suivants : 
	
	Fonctionnement
	Investissement

	Recettes réalisées
	5 031288,04 €
	3 250 783,24 €

	Dépenses réalisées
	4 083 883,05 €
	3 327 966,07 €

	Résultat de l'exercice
	947 405,39 €
	-77 182,83 €

	Résultat antérieur
	399 463,49 €
	-352 399,01 €

	Résultat de clôture
	1 346 868,88 €
	- 429 581,84€

	(-)  Restes à réaliser D
	0,00 €
	- 100 489,67 €

	(+) Restes à réaliser R
	0,00 €
	+15 000,00 €

	Résultat réel
	1 346 868,88 €
	- 515 071,51 €


Compte tenu des résultats de clôture et du montant des restes à réaliser, le résultat réel de la section d’investissement reporté sur la ligne budgétaire 001 (en dépenses d’investissement) pour 2010 s’élève à 515 071,51 €.
Après affectation à l’article 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » (en dépenses d’investissement) d’une somme de 515 071,51 € correspondant au déficit de la section d’investissement, 831 797,37 € sont reportés sur la ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » (en recettes de fonctionnement).
Chaque section est équilibrée. Le remboursement de la dette en capital (255 152,88 €) est largement assuré par des ressources propres, la règle du « petit équilibre » est ainsi respectée. Les dépenses et les recettes ont été estimées au plus juste compte tenu des informations en notre possession à ce jour.

Ce budget a été construit en prenant en compte :

· La construction de l’hôtel communautaire, entièrement financé par de l’autofinancement et des subventions,
· La finalisation de l’étude de la piscine qui permettra de prendre une décision quant à sa construction
· La construction d’un nouvel Espace Jeunes à Auneau
· L’aménagement d’un relais d’assistantes maternelles
· L’achat de terrain pour le développement économique de la CCBA
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Les recettes et les dépenses de fonctionnement sont estimées pour l’exercice 2010 à 6 649 000 €.
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

002 – Excédent antérieur reporté : 831 797,37 €
Cette somme correspond au résultat de clôture de la section de fonctionnement (1 346 868,88 €) diminuée du déficit de la section d’investissement (515 071,51 €).
Chapitre 013 – Atténuation de charges : 18 061,32 €

Ce chapitre comptabilise les remboursements sur les rémunérations de personnel et des charges de sécurité sociale notamment en cas de maladie, de congés paternité ou maternité. En 2010 nous devrions être remboursés des congés maladie et maternité d’un agent du CMA et d’un agent administratif de la CCBA.
Chapitre 70 – Produits des services du domaine et ventes diverses : 221 000 €
Les recettes de ce chapitre sont constituées de :

( Article 70632 « Redevances et droits des services à caractère de loisirs » : 87 000 €
Ces recettes correspondent aux encaissements des droits d’inscriptions et des participations aux sorties de l’espace-jeunes ainsi que l’encaissement des participations des familles pour les ALSH.
( Article 7066 « Redevance et droits à caractère social » : 64 000 €
Ces recettes correspondent aux participations des familles pour l’accueil des enfants au centre multi accueil à Auneau et à la halte-garderie de Béville-le-Comte.

( Article 7067 « Redevance et droits des services périscolaires et d’enseignement » : 70 000 €

Ces recettes correspondent aux participations des familles pour l’accueil des enfants dans les accueils périscolaires des différentes structures.

Chapitre 73 – IMPOTS ET TAXES : + 4 521 148 €
( Article 7318 « Autres impôts ou assimilés » : 3 516 589 €
Cette augmentation correspond à la compensation relais suite à la réforme de la TP (3 516 759 €) déduits des 170 € relatifs au plafonnement sur la valeur ajoutée. Le montant encaissé au titre de la taxe professionnelle pour 2009 a été de 2 821 757,04 €
( Article 7321 «  Attribution de compensation – fiscalités reversées » : 62 399 €
Elle correspond aux montants réclamés aux communes dont le produit de taxe professionnelle est inférieur aux coûts des compétences transférées.

L’attribution de compensation 2009 se décompose comme suit :

	
	2009
	2010

	Aunay-sous-Auneau
	 46 792 €
	46 340 €

	La Chapelle d’Aunainville
	 208 €
	189 €

	Denonville
	 14 219 €
	14 186 €

	Mondonville-Saint-Jean
	 1 705 €
	1 684 €

	TOTAL
	62 924 €
	62 399 €


En 2009, 62 924 € ont été versés au titre de 2009 et 11 597 € au titre de 2008 du fait de la suppression du décalage dans les versements en 2009.
( Article 7331 « Taxe d’enlèvement d’ordures ménagères » : 942 160 €
Le produit voté pour 2010 s’élève à 927 847 € contre 888 829 € en 2009. Une somme de 14 313 € a été budgétisée pour une régularisation des TEOM de 2009. Une somme identique est prévue à l’article 6554.
Chapitre 74 – CONTRIBUTIONS ET PARTICIPATIONS : 1 050 791 € 
La DGF évolue à la hausse (+ 1 528 €) et est constituée de la dotation de base des groupements de communes (- 74 €) et de la dotation de compensation des groupements de communes (+ 1 602 €).
La compensation au titre de la suppression de la part salaire de la taxe professionnelle s’élève à 10 457 € contre 11 183 € en 2009 soit une baisse de 726 €.
Concernant les participations de la CAF au titre du contrat enfance, de la PSO et PSU, une somme de 280 000 € a été reconduite au budget 2010 soit 3 865,48 € en moins par rapport à 2009 afin de tenir compte du nouveau calcul de la CAF pour l’attribution de la PSU à compter du 1er janvier 2010.
Chapitre 75 – AUTRES PRODUITS D’ACTVITES : 870 €
La somme inscrite à l’article 757 « redevances versées par les fermiers » correspond à la redevance due par la « Safer centre » pour les terrains sis « la Guillotine » pour l’exercice 2010.
Chapitre 77– PRODUITS EXCEPTIONNELS : 3 050 €
La somme de 3 050 € inscrite à l’article 773 « titres annulés sur exercices antérieurs » correspond à une subvention versée à tort en 2009 à l’entreprise BML. En effet, cette entreprise a renoncé à percevoir cette subvention.
Chapitre 78 – REPRISE SUR PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES ACTIFS CIRCULANTS : 299,83 €
En 2009, une provision pour créances douteuses de 990,56 € a été constituée. Il convient de la réajuster en 2010. Elle s’établit au 01/01/2010 à 690,73 € d’où cette reprise de 299,83 €.
Chapitre 042 – OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS : 1 982,48 €

Cette somme correspond à la quote-part 2010 des subventions d’investissement transférée au compte de résultat.
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre 011 – Charges à caractère général : 719 080 €

Ces charges sont en augmentation de 320 281,21 € Cette différence s’explique :

( d’une part par l’abondement de nouveaux articles budgétaires :

L’achat du bus au SIVOS entraîne de nouvelles dépenses tels que :
· 60622 « carburant » : 1 500 €

· 61551 « Entretien du matériel roulant » : 4 000 €
· 6355 « taxe et impôts sur les véhicules » : 500 €

Une somme de 3 000 € a été budgétée à l’article 6237 « publications » pour rembourser aux entreprises qui en feraient la demande, les frais de publication du dossier de consultation du marché pour la construction du siège.
L’utilisation d’un nouvel article sur demande du trésorier pour enregistrer le remboursement des fluides aux communes membres : 62878 «  remboursement de frais à d’autres organismes » pour 5 000 €. Ces dépenses étaient comptabilisées à l’article 6288 « autres services extérieurs ».
Les frais d’entretien des espaces-verts du CMA et de l’espace-jeunes sont comptabilisés à l’article 61521 « entretien des terrains ». Les frais d’élagage des arbres du CMA et l’entretien de la cour sont aussi comptabilisés à cet article.
( par l’augmentation significative de certains postes :
60632 « Fourniture de petit équipement » : + 1 245,09 €
Pour 2010, une somme de 500 € a été inscrite pour l’achat de vaisselle pour assurer le service de cantine les mercredis et les vacances à l’ALSH d’Auneau. 300 € serviront à déposer du lino pour aménager à l’ALSH d’Auneau un espace de jeux.
611 « Contrats de prestations de services » : + 119 707,21 € 

Cette augmentation s’explique par le changement de gestion des ALSH et des accueils périscolaires gérés dans le cadre d’une délégation de service public jusqu’au 31/12/2009. En effet, jusqu’à présent, les sommes inscrites sur cet article, correspondaient aux charges de fonctionnement de notre délégataire, l’ADPEP 28 d’où étaient déduites les participations des familles et de la CAF qu’il encaissait. En 2010, la CCBA a repris la facturation et l’encaissement des prestations. Aussi, à compter de cette année, l’article 611, comptabilisera les charges de fonctionnement des structures déduites exclusivement des participations de la CAF. Les prestations des familles seront comptabilisées dans les recettes de fonctionnement du budget de la CCBA.
Cette augmentation prend aussi en compte la revalorisation des contrats de service de la CCBA dont les principaux sont les suivants :

Restauration collective, vérification des extincteurs, maintenance du site internet …

6132 « Locations immobilières » :+ 1 946,00 €

Une somme de 1 800 € a été prévue pour la location des locaux du périscolaire de Châtenay.
6135 « location mobilières » + 3 477,20 €

Cet article comptabilise la location du standard téléphonique, du Firwall SISCO et de la machine à affranchir. Une somme de 3 000 € est réservée pour la location d’un véhicule en vue du déménagement de la CCBA dans son nouveau siège.
61522 « bâtiments travaux et réparations » : + 3 196,06 €
Ce poste prend de plus en plus de poids au cours des années. Les dépenses qui y sont comptabilisés sont des dépenses nécessaires pour garder les bâtiments en état.
On y trouve les dépenses de désobstruction des WC du CMA (12 fois dans l’année), le nettoyage des surfaces vitrées des ALSH, la réparation des stores et des vitrages de l’ALSH de Béville, des travaux de plomberie pour l’ALSH d’Aunay, l’ajout de prises électriques à l’ALSH d’Auneau…
61523 « entretien voie et réseaux : + 16 467,12 €
Cette augmentation correspond au contrat d’entretien passé avec la société ARPAJA pour un montant annuel de 15 400 € TTC revalorisé tous les 1er novembre de chaque année.
6156 « Maintenance » + 2 744,50 €
Sont comptabilisés dans cet article les contrats de télésurveillance du CMA et de l’espace-jeunes, le contrat du photocopieur, la maintenance des installations informatiques du siège, la maintenance du site internet et une opération de maintenance du serveur (passage des groupes de travail en domaines).
616 « primes d’assurances » : + 19 856,72 €
Ce poste est en forte hausse, il prend en compte pour 2010 de l’assurance dommage ouvrage pour la construction du siège et de l’espace-jeunes (2 x 9 000 €), l’assurance du bus (1 500 €) et un complément d’assurance pour le nouveau siège (300 €).
617 « Etudes » : + 95 096,40 €
Sont budgétisées à cet article, les études pour le projet de territoire, une étude financière prospective, l’étude pour l’aménagement de la gare d’Auneau (subvention de 80 % sur un plafond de 50 000 HT possible). L’étude de diagnostic du SPANC apparaîtra dans un budget annexe et n’aura pas d’incidence sur celui de la CCBA.
6184 « Versement à des organismes de formation » : + 4 822,18 €
Sont prévues en 2010 des formations aux premiers secours qui n’ont pu être effectuées en 2010, le BAFD d’un agent, un stage de musicothérapie pour l’équipe du CMA et un stage spécialisé pour la directrice de la Halte Garderie.
6226 « honoraires » : 2 421 €

Sont comptabilisés à cet article en 2009 les honoraires d’un psychologue pour la supervision de LAEP « clapotis ». en 2010, l’équipe du CMA bénéficiera aussi de ce service.
6236 « catalogues et imprimés » : + 14 683,94 €
Une somme de 15 000 € est réservée pour la publication d’un « magazine » d’information communautaire.
6238 « divers » : + 2 539,37 €
En plus de l’achat du fichier des entreprises sur le canton d’Auneau à la chambre de commerce et d’industrie, une somme de 2 500 € a été budgétée pour la création d’un nouveau logo.
6247 « transports collectifs du personnel » : + 13 581,91 €
L’article 6247 comptabilise le transport et les sorties scolaires soit 52 000 € en 2010 contre 51 071,79 € en 2009. Y est aussi comptabilisée la location de cars pour les sorties de l’espace jeunes. Compte tenu que le car qui sera acquis par la CCBA ne pourra pas être utilisé avant la rentrée, il est budgété 20 000 € en 2010 contre 8 346.30 € en 2009 pour effectuer un ramassage des adolescents les mercredis et vacances scolaires.
6262 « frais de télécommunication » : + 2 574,69 €
Les frais de télécommunication devraient s’établir à 13 000 €. Suite à la renégociation pour la gestion des ALSH et des accueils périscolaires, les frais des téléphones portables des directeurs des structures sont dorénavant à la charge de la CCBA. D’autre part, en juillet 2009, les trois ALSH et la halte-garderie de Béville ont été dotés de l’internet. Aussi, il convient de prévoir en 2010, la charge pour une année entière.
6281 « concours divers (cotisations) » + 2 954,12 €
Cette augmentation est due à la revalorisation de la cotisation du CNAS et à l’adhésion au CAUE en 2010.
( Les autres postes sont relativement stables. 
Chapitre 012 – Charges de personnel et frais assimilés : 797 400 € 

Ces charges correspondent :
· au traitement, indemnités des agents et le différentiel de rémunération entre les agents partis et ceux recrutés pour les remplacer (694 772 €)

· à la prise en compte des changements d’échelons des agents (3 164 €)
· à l’avancement de grade de trois agents (10 434 €)
· à l’évolution du point indiciaire (7 526 €)
· à la revalorisation des indemnités de certains agents (9 653 €)
· au recrutement de deux CDD pour remplacer des agents en congés maladies et maternités (42 715 €)
· à la participation de la CCBA à la complémentaire maladie des agents, la MNT (2 640 €)

· aux heures supplémentaires effectuées par les agents aux « Galdeaux de la Beauce » (2 600 €)
· au recours à du personnel extérieur : CIG, ASFEDL, SIVOS pour le chauffeur (7 050 €)
· aux visites médicales obligatoires (2 600 €)

· à la cotisation pour l’assurance du personnel (13 950 €)

Chapitre 014 – Atténuation de produits : 1 535 821 €
Cette somme correspond aux attributions de compensation versées aux communes dont le produit de la taxe professionnelle est supérieur aux compétences transférées. Elle se décompose comme suit :
	
	2009
	2010

	Auneau
	1 228 318 €
	1 282 857 €

	Béville-le-Comte
	144 782 €
	152 245 €

	Châtenay
	32 905 €
	48 275 €

	Moinville-la-Jeulin
	217 €
	268 €

	Oinville-sous-Auneau
	30 038 €
	31 184 €

	Vierville
	4 080 €
	20 992 €

	TOTAL
	1 440 340 €
	1 535 821 €


Il est rappelé que les sommes versées en 2009 ne correspondent pas aux montants votés du fait d’un décalage dans les versements qui a été corrigé sur 2009. Il y aura une parfaite concordance en 2010.
Chapitre 65 – « Autres charges de gestion courante » : 1 193 400 €

Les contributions de 2010 aux organismes de regroupement s’établissent ainsi :
	
	2009
	2010
	

	SICTOM
	1 015 306,25 €
	942 160 €
	(927 847 € + régul de 14 313 €)

	SMPB
	1 764,20 €
	1 800 €
	

	SMAFEL
	682,20 €
	800 €
	

	SIRCAM
	4 089,00 €
	0 €
	

	SIVOS
	146 841,52 €
	160 000 €
	


La somme de 7 080,00 € correspond au fonds de concours pour l’entretien des piscines des communes d’Auneau et de Denonville. En 2009, seule la commune d’Auneau a pu en bénéficier car elle seule avait pris un tarif CCBA et hors CCBA.
Les subventions s’établissent comme suit :
	Associations
	2009
	2010

	Association pour le Jumelage Beauce Alnéloise/Güglingen


	1 700 €
	2 500 €

	Association « les Farfadets »


	-
	  150 €

	Association Agrodynamic et Développement Durable


	-
	1 630 €

	Jardin soli bio

	-
	1 000 €

	Harmonie municipale d’Auneau


	  150 €
	-


Les charges de gestion courante (article 658) correspondent aux droits d’entrée des sorties de l’espaces jeunes. Elles sont évaluées à 14 760,00 € pour 2010 contre 9 828,56 € l’an dernier. En effet, l’espace-jeunes projette d’accueillir 36 jeunes au lieu de 24 en 2009.
Chapitre 66 – « Charges financières » : 46 995,17 €
Les charges d’intérêts se sont élevées à 46 388.87 € en 2009. Les intérêts d’emprunt sont difficilement appréciables car les emprunts ne sont pas à taux fixe et l’un d’entre eux est en devises. Elles sont estimées à 41 000 € en 2010.
Les charges pour pertes de change sont estimées à 4 000 € et le solde entre les ICNE 2009 et 2010 à 1 995,17 €

Chapitre 67 – « Charges exceptionnelles » : 75 150 €
En 2010, il conviendra de régulariser deux écritures de 2009 :

· 14  313 € ont été imputés à tort par la trésorerie sur les contributions directes au lieu de la redevance des ordures ménagères. Il convient d’annuler cette somme sur 2010 par un mandat au 673, puis d’émettre un mandat et un titre pour la même somme aux articles 6554 et 7331.
· La trésorerie a demandé en fin d’année de lui établir un titre pour compléter le titre initial des contributions directes 2009 alors que celui-ci avait déjà été établi en avril 2009. Ce titre n’a pu être annulé sur 2009, le compte de gestion étant édité. Il convient donc d’annuler ce titre de 60 565 € sur 2010.
Chapitre 68 – « Dotations aux provisions et aux amortissements » : 150 000 €
Une dotation aux provisions pour risques a été budgétée pour le conflit qui oppose la Société AUBIJOUX et le SIRCAM
Chapitre 022 – Dépenses imprévues : 164 649,35 €

Leur niveau représente 3,64 % des dépenses réelles de fonctionnement.
Chapitre 042 – « Opérations d’ordre de transferts entre sections » : 66 554 €

Sont prévues dans ce chapitre les dotations aux amortissements pour 66 554,48 €
Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement (autofinancement) :
Il s’établit en 2010 à 1 900 000 €.
SECTION D’INVESTISSEMENT
RECETTES D’INVESTISSEMENT
Les recettes d’investissement s’élèvent à 2 977 700 € (dont 15 000 € au titre des reports 2009) et se répartissent comme suit :
Chapitre 10  - Dotations, fonds divers et réserves : 605 070,51 €
· Du FCTVA  pour 96 074,01 €

· D’excédents de fonctionnement capitalisés (du montant du déficit de la section d’investissement de 2009) qui s’élèvent à 515 071,51 €
Chapitre 13 - Subventions d’investissement : 30 000 €
Il est composé d’un report de 15 000 € correspondant à 50 % de la subvention FDAIC obtenue en 2009 sur la construction de l’hôtel communautaire et du solde de 15 000 € obtenue au titre de 2010.
Chapitre 021 - Virement de la section de fonctionnement :
Appelé aussi autofinancement, il s’élève pour cette année à 1 900 000 €.
Chapitre 27 – Autres immobilisations financières : 370 000 €
Ces 370 000 € correspondent aux remboursements par la SAEM des avances qui lui avaient été consenties.
Chapitre 040 - Opérations d’ordre de transferts entre sections :
Les dotations aux amortissements s’élèvent à 66 554,48 € pour 2010 (61 068,09 € en 2008).
DEPENSES D’INVESTISSEMENT
Les dépenses d’investissement s’élèvent à 2 977 700 € dont 100 489,67 € correspondent aux reports de 2009 et sont retracés dans l’annexe du budget primitif 2010.
Chapitre 20 – Fonds de concours : 26 660 €
Cette somme correspond :

· à un fond de concours de 2 000 € par commune membre. La commission des finances attribuera ces fonds sur présentation des communes de dossier de demande d’aide, les travaux de voirie en étant exclus.
· à une subvention d’équipement versée en annuité en faveur de l’entreprise Amazone pour une somme de 6 660 €. La dernière annuité sera versée en 2011.
Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilés : 255 152,88 €
Il se décompose pour 236 000 € de remboursement en capital d’emprunts bancaires et pour 19 152,88 € de remboursement en capital d’emprunts CAF.
Chapitre 020- Dépenses imprévues : 15 413,46 €
Chapitre 040 – Opération d’ordre de transferts entre sections : 1 982,48 €
Ce chapitre correspond au transfert des subventions d’investissement au compte de résultat.
Récapitulatif des dépenses d’investissement par opérations d’équipement (hors reports) :

	Opérations
	Proposé 2010

	Opération n° 100
	Equipement des ALSH
	11 945 €

	Opération n° 101
	Equipement des Haltes Garderies et LAEP
	1 410 €

	Opération n° 102
	Equipement du Centre Multi-Accueil
	4 430 €

	Opération n° 103
	Equipement ancien espace-jeunes
	1 100 €

	Opération n° 104
	Equipement de la CCBA
	12 795 €

	Opération n° 105
	Construction siège CCBA
	790 000 €

	Opération n° 106
	Piscine
	148 000 €

	Opération n° 107
	Travaux accès RD 19
	0 €

	Opération n° 108
	Coordination Petite-enfance/Jeunesse
	0 €

	Opération n° 109
	Construction nouvel espace-jeunes
	558 250 €

	Opération n° 110
	Zone d’Activité du Pays Alnélois (ZAPA)
	6 000 €

	Opération n° 111
	Création de Zones d’Activités 
	500 000 €

	Opération n° 112
	Bus
	25 000 €

	Opération n° 113
	Relais d’assistantes maternelles
	4 000 €

	Hors Opération
	
	838 940,33 €

	TOTAL
	 2 901 870,33€


	001
	Déficit antérieur reporté
	515 071,51 €

	022
	Dépenses imprévues
	40 073,46 €

	1641
	Remboursement capital des emprunts en euros
	76 000,00 €

	1643
	Remboursement capital des emprunts en devises
	160 000,00 €

	16812
	Remboursement capital des emprunts CAF
	19 152,88 €

	13913
	Subventions d'équipement transférées
	452,30 €

	13918
	Subventions d'équipement transférées
	1 530,18 €

	2042
	Suvb d’équipement aux personnes privées
	6 660,00 €

	204141
	fonds de concours investissement aux communes
	2 000,00 € 

	204141
	fonds de concours investissement aux communes
	2 000,00 €

	204141
	fonds de concours investissement aux communes
	2 000,00 €

	204141
	fonds de concours investissement aux communes
	2 000,00 €

	204141
	fonds de concours investissement aux communes
	2 000,00 € 

	204141
	fonds de concours investissement aux communes
	2 000,00 €

	204141
	fonds de concours investissement aux communes
	2 000,00 € 

	204141
	fonds de concours investissement aux communes
	2 000,00 €

	204141
	fonds de concours investissement aux communes
	2 000,00 €

	204141
	fonds de concours investissement aux communes
	2 000,00 €

	Total hors opération
	838 870,33 €


Vous êtes priés de bien vouloir en délibérer.
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